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REVUE MILITAIRE
l(o 13. Lausanne, le 9 Juillet 1870. XV« Annee

Sommaire. — Sur le projet de reorganisation militaire suisse. —, Sociötö militaire
föderale. Programme gönöral de la röunion ä Neuchätel. — Bibliographie. Etudes
d'histoire militaire, par F. Lecomte. — Guerie d'Algörie. — Nouvelles et
chronique.

SUR LE PROJET DE REORGANISATION MILITAIRE SUISSE.

MM. les redacteurs,

L'eloge que vous avez fait de la recente brochure de M. le lieutenant-
colonel federal d'artillerie de Perrot: L'armee suisse et le projet de

reorganisation militaire federale, et le caraclere de thema officiel que
le comite central de la Societe militaire föderale a cru devoir ddntier
ä cetle interessante publication d'un de ses membres pour la
prochaine reunion de Neuchätel, m'onl engage k la lire en entier. Je Tai
möme relue, de crainte d'inadverlance, et je viens franchement vdüs
transmettre quelques reflexions ä ce sujet.

Je regreUe tout d'abord, et je vous le cortfesse'd'ertiblee, de ne
pouvoir partager en entier votre admiration pour del 6crit. J'ty ai
trouve" sans doute les memes consciencieuses plaintes, les m&nes

Bieux gemisseraents sur la faiblesse de notre militaire suisse äüxqüels
[. de Perrot nous a depuis longtemps habilues, puis de fort louables

äspirations Vers un ideal eleve" et serein, imite" de la Prusse; enfin
dös senliments remarquablement genereux et conciliants, qui ca'räc-
terisent, dit-on, cet honorable et excellent officier dans tqüt'es ses
relations personnelles. Apres cela je n'ai su y distinguer ni des fjrö-
posilions claires, ni des conclusions nettemeöt formulees, hi d'apprS-
ciables divergences d'avec le projet qu'il semble vouloir combattre et
qn'il ne' fait que vaguement paraphraser. Si cette brochure, mise
dans les träctanda de l'assemblee annuelle, venait ä y £tre adoptee
in-globo comme vceu des assistants, je ne saurais guere me figürer
ce qu'ils auraient voulu decider et je doute que l'auteur en süt
davantage.

Mais au milieu de cet inconvenient de brume generale, la brochure
de M. de Perrdt offre quelques rares eclaircies qui decöuvrent de
sinistres Ecueils. Non-seulömenl, par exemple, l'auteur laisse volontiers

dans l'ombre la reforme capitale et vraiment d&estable du projet
Welti, la centralisation de l'infanterie, cette suppression des premieres
attributions d'un pays libre, mais apres maints penibles tours et
d&ours, il linit par«'y rallier formellement (page 9). Des qu'on en
arrive lä, des qu'on peul envisager si calmement un acle aussi grave,
des que l'on concede au pouvoir central l'dmnipotence exorbitante
de disposer saus contröle et par simple mesure administrative de
toutes les troupes sur pied en temps de paix, j'avoue que je ne com-
prends pas qu'on s'amuse ä lui contester le reste. Ce reste n'est plus
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Ju'un simple accessoire dans l'ensemble du Systeme autocratique ou
e gracieux joujous bons a masquer la chaine qu'on nous prepare.
J'avais toujours entendu dire et cru que le maintien de nos libertös

ötait la base et le but de l'alliance fedörale, et qu'en consequence le
premier principe de nolre droit public devait etre le gouvernement
du pays par le pays ä tous les degres: Communes, Cantons, Confedöration

; le vrai et complet self-government. Je crois encore qu'au
temps oü nous vivons ce principe est la seule raison d'etre, le solide
et unique fondement d'existence de la Suisse. Que hors de ce sur et
bienfaisant lien, dans un pays de vingt-cinq groupes hisloriques, de
trois nationalites, de deux confessions chretiennes, il ne peut y avoir
qu'oppression muluelle, dechirements permanents et finalement dislo-
cation gönörale au premier souffle de la tempete exterieure.

Je suis bien persuade que ce n'est pas lä ce que dösirent ou prö-
voient les prophetes de centralisation qui agitent aujourd'hui la Suisse
allemande au grand ebahissement de nos placides populalions
welsches; je suis sur que nous ne rendons point justice ä ces trop ardents
tribuns en les supposant animes d'ambitieuses visöes ou d'ötroites
haines de race, en les croyant preoccupes de porter aussi leur pierre
ä l'edifice de la Grande-Allemagrie et de vouloir y trainer de force
leurs conföderös de la Suisse romande pour y faire pendant aux Danois
du Sleswig et aux Polonais de Posen.

Non; je sais que la plupart des unificateurs meme tres accentuös de
Berne, de Soleure, de Zürich, de St-Gall, ne sont pas plus admirateurs
que nous du sabre de M. de Bismark; qu'ils agissent par conviction
patriotique et sincere, par hallucinalion, disons le mot, non par
perversitö; que malheureusement la difförence des langues et l'absence
de moyens efficaces de rapprochement, ne nous permettent pas de
plaider suffisamment notre cause aupres d'eux pour amener l'entente
dösirable; que plus nous cherchons ä les convaincre plus nous arri-
vons ä les irriter, ä cröer de defiances et de rancunes mutuelles, et
que c'est ce cercle vicieux dans lequel se traine le conflit, qui de co-
löres en coleres, de reprösailles en reprösailles, est en train de mener
la Suisse ä sa perte au lieu de l'Eldorado rövö par ses röformateurs.

Le self-government dont nous revendiquons la jouissance doit
comprendre, en tout premier lieu, les affaires militaires, car c'est le droit
qui assure et sanclionne la possession de tous les autres. Du cou-
teau c'est le manche; les Welsches ne veulent pas s'en dessaisir et ils
ont raison. II ne s'agit ici, bien entendu, que des affaires militaires du
petit courant quotidien et n'ayant pas besoin des efforts associes de
tous. L'instruction supörieure, qui doit porter sur des forces assez
considörables et de loutes armes; les branehes speciales, dont le
matöriel est au-dessus des ressources des Cantons, ressortent naturel-
lement ä la Confedöration, et d'ailleurs il y a ici cette compensation
que le materiel d'artillerie, qui fait la force de cette arme, reste en
majeure parlie aux mains des autoritös cantonales, et que les grandes
röunions de troupes sonl du ressort legislatif et executif et non
simplement administratif. Mais l'instruction ölementaire de l'infanterie
n'est point dans le möme cas. Comme les recents mömoires de MM.
les officiers de Geneve et de Vaud l'ont eloquemment et abondamment
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prouve, il y a toujours assez d'infanterie et loujours assez de ressources
dans chaque Canlon pour qu'il puisse y pourvoir ä l'instruction

reglementaire voulue, et il y en aurait trop dans les mains d'une seule
autoritö pour que celle-ci ne devienne pas dangereuse ä toutes les autres.

Les plus petits Cantons peuvent aussi bien que les plus grands fournir

cette instruction jusqu'ä l'öcole de bataillon inclusivement, qui esl
tout ce qu'on leur demande et doit leur demander; ils le peuvent mieux
que l'auloritö föderale parce que le meilleur Instrument pour cela est
non un luxueux ötat-major d'instructeurs speciaux et permanents,
mais les cadres memes des compagnies et des bataillons, qui relevent
directement de l'autoritö cantonale, avec l'aide d'un ou deux instrueteurs

pour ces cadres el pour les branehes techniques. Les appels ä
la cupidite qu'on fait ä ce propos, au nom de somptueuses ressources
de la Confederation el de quelques economies ä realiser par les
Cantons, sont donc doublement deplacees et ne prouvent que l'absence
de toute bonne raison pour celte trompeuse reforme.

Non-seulement le plus petit Canton peut aisement fournir ses
prestations ä cet ögard, car aux petits budgets ne correspondent
que de petits effectifs ou de courtes durees d'instruction, mais il doit
moralement les fournir s'il veut garder son litre röel de Canton, de
Röpublique confedöree, et vivre sur le pied d'ögalitö avec les autres
membres de la Confederation.

En fait, c'est lä ce qui existe incontestablement et fort heureuse-
ment des Alpes au Jura, du Rhone au Rhin, avec plus ou moins de
bruit et d'apparät, avec de legeres variantes sans doute, mais partout
avec Fessentiel, c'est-ä-dire avec la volonlö arrelee d'avoir de vrais
et bons soldats-citoyens suisses, non des machines au service d'autres
machines oböissant ä un pouvoir loinlain.

Cela ötant, il peut y avoir besoin de stimuler parfois le zele de
quelques Cantons, et la Confederation est bien qualifiee pour cela,
mais aucun motif de les deposseder tous du droit et du devoir d'ins-
truire leurs recrues et leurs corps d'infanterie sous la surveillance de
raulorile centrale et de ses inspecteurs. L'unite de reglements d'exercice

et de service, d'armement, d'öquipement, d'habillement, de signes
distinetifs, de hiörarchie, de competences disciplinaires et pönales,
de formation des instrueteurs, et par dessus le marche le contröle
incessant de la Confederation, qui existent aujourd'hui, sufüsent
amplement ä assurer loute l'harmonie voulue dans l'inslruction de
l'infanterie. Si avec cela MM. les employes federaux qui sont charges
de procurer cette harmonie n'y reusissent pas, disent-ils, il est fort
probable que la faute n'en est pas aux Canlons. Que ces fonetionnaires
cherchent ailleurs la cause de leurs mecomptes; qu'ils cherchent
bien; peut-etre finiront-ils par decouvrir qu'il est difficile de recueillir
l'harmonie quand on seme trop souvent le contraire.

Mais on voudrait, objecte-l-on, utiliser les ecoles cantonales
d'infanterie pour familiariser celte arme avec les autres armes, pour mieux
instruire l'ötat-major federal el pour exercer MM. les brigadiers et
divisionnaires. L'intention au fond est excellente, mais le moyen ne
vaut absolument rien et en detruit lout le benefice. On n'obliendra
les resultats transcendants dösires qu'au detriment de Finstruclion
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ölömentaire de chaque arme et de chaque corps, qui est la base de
tout. Si pour dresser des generaux, qui n'ont nullement besoin au
fond d'un tel dressage, on empiete sur le temps indispensable ä former
des troupes, oü sera l'avance? II est fort desirable, au contraire,
qu'on preserve soigneusement nos classes de recrues de l'invasion
dejä trop frequente de la haute tactique et de la Strategie; que nos cours
de repetition de bataillons soient surtout affectes ä repeter les reglements

d'exercice et de service et ä bien mettre la troupe dans les
mains de ses cadres naturels, non ä refaire tous les jours la campagne

de Boheme et la bataille de Sadowa. Or cette täche d'instruction
primaire, täche fort utile quoique modeste, peut tres bien, je le repete,
elre remplie par le plus petit des Cantons.

Qu'ensuite, mais ensuite seulement, la Confederation vienne aecom-
plir sa täche d'instruclion supörieure. Qu'elle s'y voue avec zele, je
ne demande certes pas mieux. Si eile veut y proceder avec plus de
sens et de sacrifices qu'elle ne le fait aujourd'hui, chacun Ten louera.
II lui reste assez de progres et d'efforts ä faire dans son propre
domaine, pour que l'activite la plus fievreuse trouve ä s'y contenter,
sans avoir besoin d'aecaparer d'autre besogne, surtout celle des
Cantons.

C'est dans ces idees que je me suis empresse de rechercher les
puissants motifs qui avaient pu amener un esprit aussi eclaire et aussi
consciencieux que celui de M. de Perrot ä se'rallier ä la centralisation
de l'infanterie. Ma recherche a öte vaine, et il me faut supposer que
l'auteur aura ötö'frappe d'une .lumiere subite qui n'est pas venue
jusqu'ä moi. En attendant que j'aie cet heureux privilege, je le laisse
se rallier tant qu'il voudra ä cette base du projet Welti, et moi je
continue, avec les mömoires si bien raisonnes de MM. les officiers de
Geneve et de Vaud, ä rejeter tout le projet ä cause de cette base.

Je n'ai point l'intention de chercher noise ä la brochure de M. de
P. et je ne trouve aucune sorte de plaisir ä en faire ressorlir les

trop nombreuses contradictions; mais puisqu'elle est mise ä l'ordre
du jour, on est bien oblige de s'en occuper, et c'est seulement par ce
motif d'urgence que je dois encore y signaler quelques curieuses
anomalies de raisonnement caracterisant assez bien la nature du debat
ouvert.

M. de P. debute par nous dire (page 1) que l'armöe suisse souffre
d'un « mal inväere qui paralyse tous nos efforts; » il ajoute: « qu'un
doeleur qui veut guerir son malade cherche avant tout la cause de la
maladie; or puisque, etc. » J'en demande bien pardon ä l'auteur;
cette premiere base de son argumentation est fausse. L'armee suisse

eprouve sans doute un malaise momentane, venant surtout de
changements trop fröquents de reglements, de tenue, de modes, d'usages
divers, dont quelques-uns excellents cependant en soi, malaise qui
s'altenue tous les jours par le retour ä la stabilite et qui n'a ete
aggrave peut-etre que par l'abondance et l'empressement des mauvais
mödecins; eile a besoin, comme toules choses, d'entretien judicieux,
d'exercice soutenu; mais eile n'est point si bas qu'on la reprösente.
Ce n'est pas au chevet d'un moribund et couverts de crepe et de cendre,
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que les officiers suisses se rendront ä Neuchätel; pas davantage comme
moribonds eux-memes ou comme docteurs. C'est en joyeux camarades
qu'ils repondront, vivants el bien vivants, au courtois et cordial appel
que leur fönt le Comile central et leurs freres d'armes neuchätelois,
heureux qu'ils seront de saisir cetle bonne occasion de resserer leurs
Mens d'amitiö tout en s'eclairant et se fortifiant mutuellement dans
l'accomplissement de leur täche. En cela ils seront la parfaite repre-
sentation de l'armee elle-meme, qui, aujourd'hui, demain, apres
demain, si la frontiere ötait menacee, n'attendrait pas d'avoir joui de
tous les remedes qu'on lui prepare pour faire promptement et hono-
rablement son devoir. Non, l'armee suisse n'est pas ä l'agonie. Arriere
donc aux sombres docteurs! Arriere surtout ä leur panacee universelle
de centralisation, dont je dirai encore un mot plus loin.

Moi aussi je veux une armee federale; mais toute armöe comporte
des fractions necessaires; et quel meilleur fractionnement peut-on
imaginer pour le temps de paix que celui qu'offrent tout naturellemeut
les Cantons, ces meilleurs aides de la Confederation, qui deviendraient
autant d'entraves et de fieaux le jour oü ils ne seraient plus des aides
loyaux et sinceres?

Je comprends toutefois que ceux qui croient serieusement au « mal
invetörö » comme M. de P. sans aucun doute, en monlrent tant
d'alarme et se donnent tant de peine pour le combattre. Ils se trompent
simplement dans l'operation premiere, dans ce que la faculte appelle,
je crois, le diagnostic. Ils prennent une simple epine au pied pour
une fräcture. Je laisse ä penser les beautös de medication qui doivent
s'en suivre. Tels sont le message et le projet federal ainsi que leur
commentaire par M. de Perrot.

Cet honorable officier nous apprend ensuite que le « mal invetörö
qui paralyse tous nos efforts peut s'appeler la maladie du gouvernement

personnel » (page 4). Ici je ne suis pas loin de parlager son avis,
sans cependant y decouvrir toutes les calamites auxquelles il fait
allusion. Peut-etre serait-il avantageux de reslreindre beaucoup plus
l'intervention de MM. les instrueteurs permanents dans tout le service
et meme dans l'inslruclion directe, afin de former mieux les cadres
de tous etages ä Pinitiative et ä l'autoiile qu'ils doivent avoir. Peut-
etre serait-il utile et plus republicain de subslituer ä quelques hautes
fonctions personnelles, ä celles des inspecteurs d'armes speciales par
exemple, l'aclion de comites d'armes, afin de ne pas concentrer trop
d'attribulions sur une seule tele. Sans aucun.doute il serait bon
d'aecumuler moins de commandemenls, de fonctions, de Services, de
missions et vacations de toute espece sur quelques hauts employes
militaires federaux, au dötriment de leurs collegues 'de i'elat-major
federal qu'on laisse se rouiller dans l'inaction, et d'elablir ä cet egard
des tours reguliers de service et d'avancement, Vordre du tableau
en un mot ä la place du simple arbitraire departemental qui regne
maintenant, moyen fort commode, il est vrai, de propagande et de
conspiration contre les institutions qu'on est cense servir. Mais tout
cela, quoique dejä en fächeux exemple aux Cantons, n'est pas encore
un « mal invetörö. s> II suffira qu'un chef plus ferme et plus clair-
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voyant arrive au Departement militaire, ou que le Conseil federal
daigne s'occuper un peu plus de ce qui se passe dans ce petit empire
absolu au sein de nos republiques, pour que tout y rentre dans l'ordre
en quelques semaines. Cela ne manquera pas d'arriver tot ou tard.
Un peu de patience donc de la pari de ceux qui deplorent l'ötat de
choses actuel sera plus efficace que les violents remödes.

M. de P., lui, ne semble pas avoir conliance dans la patience. II
lient ä decocher son ordonnance conlre le mal du gouvernement
personnel. Soitj!... Mais c'est pour le coup que la chose devient curieuse.
On a vu ci-dessus le remede prescrit, qui consiste ä renforcer ce
meme pouvoir personnel federal, dont on se plaint lant, de tout celui
des Cantons, dont on se plaint plus encore. Par quel prodige le « mal
invetörö » actuel va-l-il devenir un bienfait des qu'il s'accumulera,
c'est ce que l'auteur se garde d'expliquer. C'est sans doute affaire
de sentiment et de goüt chez lui, ce qui s'accorde assez peu avec le
besoin qu'il a eprouve d'ecrire une brochure de 72 pages pour nous
amener ä son opinion. Comme il ne revele pas la maniere dont il
y est arrive lui-meme, je ne puis la discuter davantage (*); je me
borne ä en signaler l'inconsequence et ä faire remarquer combien
il serait inconsequenl aussi de la part d'une assemblee d'officiers
de baser une votation serieuse sur un tel expose de motifs. S'il
est vrai que, maintenant dejä, la dose du gouvernement personnel
est en realite Irop forte et pese trop lourdement sur les corps de

troupes et sur leurs cadres, le mode actuel presente au moins la
compensation incontestable que cet exces d'elöments autoritaires se

repartit en vingt-six ramifications qui laissent entr'elles quelque place
ä la liberte. Au contraire, avec le Systeme auquel se rallie si eorur
plaisamment M. de P., et oü le pouvoir personnel etendra son röseau
pedagogique du colonel federal au tambour, de la division ä l'escouade,
du grand rassemblement de troupes ä la classe de recrues, que devien-
dra cette initiative des corps et de leurs chefs, de laquelle on se preoc-
cupe tant et si ä juste titre? II n'en restera que ce que voudra bien
ceder ce pouvoir personnel, döjä si absorbant qu'on ne sait rien faire
sans lui, ainsi que M. de P. le demontre fort bien. C'est donc le cas
de dire que le remede propose est pire que le mal, au moins vingt-
cinq fois pire.

A la page 39 de sa brochure, M. de P. me fait, en revanche, un
grand plaisir en signalant la deplorable införioritö de notre effectif de

(') M. de P. dit texluellement, page 9 : « Avec nos 25 instrueteurs-chefs (canto-
» naux), nous avons 25 tendances differentes, absolues et sans pondöration aucune. >

N'ayant rien trouve aux Errata concernant cette phrase, je me demande si l'on
s'entend seulement bien sur la valeur grammaticale des expressions que j'ai
soulignees J'en doute. Si les 25 tendances sont difförentes et absolues elles doivent
se pondörer röciproquement; si elles sont sans pondöration aucune elles ne peuvent
ötre si differentes. L'absence de pondöration dont on parle ne se rapporte sans doute
pas k chaeune des 25 tendances prise isolöment, car on sait que les instrueteurs-
chefs cantonaux sont suffisamment pondöres par les officiers superieurs du Canton,
par les autoritös cantonales proches voisines, et par M. Pinspecteur födöral d'arron-
dissement, sans parier des divergences d'aptitudes et de vues speciales qui existent,
fort heureusement, dans tout corps d'instructeurs födöral ou cantonal, et d'oü sortent
l'ömulation et le progres.
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cavalerie, un cenlieme ä peine de nolre effectif total, tandis que les
armöes ötrangeres ont en moyenne un dixieme de celte arme. Je regrette
seulement la sobriötö que l'auteur a mise ä ses excellentes reflexions
sur ce point et qu'il n'ait pas stigmatise la röduction ä 8 ans du temps
de service de la cavalerie, temps qui reslerait du triple dans les autres
armes. Les motifs d'argent invoquös ne sauraient ötre admis dans
l'application d'un principe conslitutionnel.

On raconte d'ailleurs de piquantes choses sur l'avönement de ce
singulier privilege dans un projet de röforme qui parle tant d'egalilö.
On assure que l'honorable chef de l'arme, consulte sur ce qui le
concernait dans les plans en ölaboration, soumit pröalablement quelques

devis oü la duröe du service ötait calculee ä une moyenne de
huit ans pour les chevaux. Un lapsus de traduclion ou de copiste
appliqua, dans une redaction postörieure, cette duröe aux hommes.
Avec la rapidite de coup-d'ceil propre ä son arme, M. l'inspecteur
federal, homme d'esprit autant que militaire eclaire et loujours prompt
ä maintenir les bons prineipes au milieu des courants contraires, n'eut
pas de peine ä se rallier ä l'idee accidentellement ömise, vrai « bout
de verite echappe par erreur. » Ayant charge de la cavalerie suisse,
non de la Constitution, il dut se sentir ä l'aise dans un tel programme
et il en tira certainement le meilleur parti que lui permettait son
budget trop restreint. De lä les arguments frappants de ce chapitre
du projet, jurant si spirituellement avec ceux de leur voisinage et
demontrant si bien la superiorite des jeunes gens sur les peres de
famille dans la cavalerie, les avantages de la qualitö plutöt que de
la quantitö des troupes dans la cavalerie, la necessile d'harmoniser
toujours les effectifs avec les ressources dans la cavalerie. Je m'in-
cline sincerement devant celte argumentation convaincante; seulement
je la crois applicable ä l'armee entiere, ä toutes les armes aussi bien
et mieux encore qu'ä la cavalerie. Cette derniere est la seule arme
en effet oü l'äge, ce fatal impedimentum de tant de gens, ne soit que
plaie d'argent en bonne parlie; dans cette arme on peut artificielle-
ment rajeunir ses forces ä un haut degre. Le fantassin, si riche qu'il
soit, ne se procurera pas de nouvelles jambes; le cavalier le peut
loujours en achelant un cheval frais.

« Mais cela coüte, » dit M. de P. tout en recommandant vivement
l'augmentation de la cavalerie. Oui, cela coüte et cela coütera. Mais
notre Confederation a precisöment pour but de subvenir aux depenses
trop lourdes pour un ou pour quelques Cantons. Lä est son röle normal

dans la repartition des diverses fonctions de l'activite nationale.
Aux Cantons isolömenl les petits debourses courants; ä l'ensemble les
grands efforts et les grosses sommes du budget.

Et puisqu'on vante tant les capitaux de la Confederation quand il
s'agit de centraliser l'infanterie, pourquoi ne pas diriger un peu de
ce Pactole, dont les fantassius n'ont souci, du cöte des dragons, qui
l'accueilleraient avec plaisir et qui döjä y ont drdit comme arme cen-
tralisee? Pourquoi celte contradiction bizarre? Pourquoi faire, au
meme moment, etalage de richesse et exhibition de haillons? Pourquoi

prolonger la plaisanterie de cette fantastique caisse federale,
toujours debordante quand il Ost question" d'absorber de nouvelles
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competences, loujours ä sec quand il n'y a plus qu'ä les exercer?

Et c'est ici cependant une dette d'honneur en face de nos pompeux
tableaux de repartition de l'armöe. Quand on veul avoir neuf divisions
de trois brigades, plus des brigades dötachöes et des röserves, il convient
de les doter au moins d'assez de cavalerie pour eclairer la moitie de leur
front. Or pour ce minimum seulement de leur röle, nos deux mille
dragons sont loin de suffire. II faut doubler sinon tripler leur chiffre,
et y penser serieusement de maniere ou d'autre, soit par des etablis-
seraents ou des achats födöraux de remonte, soit par de convenables
primes aux cavaliers ('). Tous ces moyens seront coüteux, j'en conviens;
mais la döpense sera fort utile, car eile accroitra considerablement la
valeur des forces d'opörations exislantes. Je suis persuade en outre
que si l'on espere de bons Services de nos fanlassins de 40 ans, charges

d'une- quarantaine de livres de bagage personnel, nos cavaliers
de meme äge, montös sur de jeunes chevaux, ne leur cederont en
rien et se montreront dignes de leurs braves chefs actuels, dont les
meilleurs se trouvent dans des conditions analogues. Donc on doit,
en premier lieu, maintenir coüte que coüte la meme duröe de service
pour toules les armes, puis aider au recrutement et au maintien de
la cavalerie par des encouragemenls aux frais de la caisse commune.

Encore une remarque pour en finir. M. de P. prötend (page 6) que
si les instrueteurs cantonaux sonl mauvais, la Confederation n'a aucun
moyen d'eloigner ces mauvais elements. Je prends lä sur le fait un
des vices frappants des vues de l'auteur, vice qui en amene beaucoup
d'autres. D'abord je releverai ici une petite erreur. La Confederalion,
si eile estime qu'il y ait tant de mauvaises choses dans l'instruclion
militaire d'un Canton, a les articles 134 et 136 de la loi örganique de
1850 pour y parer, et ce moyen est assez energique pour dispenser
des autres.

Mais il y a, dans la phrase soulignee, quelque chose de plus grave
au point de vue du droit public suisse. On croirait, ä entendre
M. de P., que les Cantons sont des domestiques aux gages d'un
maitre etranger, sans autre mobile dans leur travail que de frauder
de leur mieux ce maitre. Si tel ötait notre menage federal, ce n'est
pas la centralisation de la seule infanterie qui serait necessaire, mais
de toutes les administralions militaires et civiles. L'unilarisme net et
correct, complet et logique jusqu'au bout, m'effrayerait moins qu'une
Confederation sans conföderös de Republiques sans republicains.

Ce ne sont lä toutefois ni nolre Situation, ni nos perspectives.
Tous les Cantons savent fort bien que c'est pour eux-memes qu'ils
travaillent el qae la Confedöration doit aussi travailler; qu'ils sont
non des ouvriers ou des domestiques en place, mais des palrons
associes, relirant un inleret proportionnel ä leur mise et ä leur

firoduetion. Que par consöquent chaque membre de l'association est
e premier intöressö ä fournir convenablement sa quote-parl ä l'en-

semble, afin de ne pas tomber dans la dependance de ses co-associes.

('), Nos ancetres du 17« siecle imposaient tout simplement ä leurs allies d'Italie
et d'AlIemaene .des contingents de cavalerie pour le temps de giierre.
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C'est bien lä ce qui se voit en fait dans les affaires militaires suisses.
Tous les Cantons, möme les plus petits el surtout les plus petits, se
montrent constamment jaloux de parliciper ä l'oeuvre gönörale, bien
plus que dösireux d'esquiver les charges qui leur incombent. Et, chose
ä noler, les Cantons qui fournissent proportionnellement le plus de
monde aux drapeaux, Vaud et Geneve, par exemple, sont pröcisement
les plus anlipathiques ä la centralisation projetöe, quoiqu'elle ne
puisse plus augmenler leurs charges. S'ils liennent tant ä leurs
libertös el ä leurs droits de self-gouvernement, c'est sans perspective
d'aucun avanlage ä en retirer; c'est par pur respect de ce principe
fondamental que nos röpubliques n'existcnt que par le devouement
patriolique illimite et constant de tous les citoyens et non par leur
seule soumission ä la loi; c'est pour pouvoir mieux, dans l'occasion,
se devouer ä la palrie commune, comme ils le firent en 1838 et 1847,
alors qu'ils mirent spontanement sur pied un double et triple contingent,

non pour se tenir ä l'öcarl derriere d'autres. Que si Ton ne
compte au contraire que sur leur obeissance — vilain mot qui revient
trop souvent dans les raisonnements de M. de P. — on brisera leur
meilleur ressort, on tuera leur zele et leur emulation et l'on obtiendra
beaucoup moins de ces Cantons qu'on n'en obtient aujourd'hui. La
Conföderation en premier lieu, le pays entier et l'armee y perdront.
Libres, les Cantons sont intöresses ä avoir de bons contingents et de
bons instrueteurs; sujets, ils ne mettront aucun amour-propre ä cette
täche et ne seront jamais assez soumis pour que la Confederation
puisse s'en acquitter convenablement ä leur place et contre leur gre.

Puis ä la question specieuse posee par M. de P. sur les mauvais
elements des Cantons que la Confederation n'a aucun moyen d'öloigner,
on peut repondre que les Cantons ont ä leur disposition les memes
moyens que la Confedöration. Quand celle-ci ne renvoie pas ses mauvais

elements — et l'on sait s'il en manque — il faut bien que les
troupes se contentent, et elles n'ont pas encore eu l'idee de recourir
ä une aulre instance supörieure, sauf celle de la presse et de l'opinion
publique: La Confedöration, apr$s tout, c'est nous; si les Cantons
dans leur ensemble ou leur grande majorite ont un personnel qui leur
convient, nous ne savons pas qui, en Suisse, aurait le droit d'y trouver
ä redire sans articuler des plaintes categoriques. Oü sonl les mauvais
elements? Oü sont les mauvais instrueteurs? Qu'on pröcise et qu'on
ne procede pas par des insinuations vagues contre toute une classe
d'honorables militaires.

D'ailleurs on pourra encore rassurer M. de P. en lui disant.que les
Cantons, s'il le faut, sauront faire pour leurs corps d'instructeurs lout
ce que la Confederation fait pour les siens. Ces derniers ne sont pas
d'une autre päte que les premiers. La Confederation sait cependant
en tirer un fort bon parti sans y faire trop de revocations ni de cha-
grins. Deux ou trois petits passe-droits par an et un gros seulement
ä chaque rassemblement de troupes et ä chaque vacance d'instruc-
teur-chef d'artillerie suffisent ä remonter la machine pödagogique.
Le procödö n'est pas si difficile que les Cantons, si pitoyables qu'on
les.dise, ne pussenl en faire autant en cas de necessite.' Je ne le leur
conseillerais pourtant pas. La modeslie ötant maintenant leur partagey
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l'avancement ä l'anciennete pourrait, dans la plupart des cas, satis-
faire ä leurs besoins.

Finissons-en avec ces argulies. Les moyens d'avoir non-seulement
de bons instrueteurs, ce qui est un detail, mais de bonnes troupes
d'infanterie, ce qui est l'essentiel, ne manquent pas ä la Conföderation.

Elle a son öcole Speciale d'instructeurs, qu'elle peut amöliorer
ä son gre et qui en a grand besoin; eile a les articles 20, 74, 90 de
la Constitution federale, 134 et 136 de la loi organique, qui lui per-
mettent de contröler incessamment les Cantons et de faire executer
elle-meme ä leurs frais les devoirs militaires qu'ils ne rempliraient
pas convenablement. 11 esl vrai qu'une mesure de ce genre devrail
etre motivöe publiquement, et c'est lä, paraU-il, que rösiderait la
difficultö pour Messieurs nos hauts fonetionnaires, aimant mieux or-
donner dans l'ombre que discuter en public. Mais leur embarras en
la matiere importe peu. Difficile ou pas, l'explication de leurs projets
doit etre donnee, soil qu'il n'y ait qu'un seul Canton ä frapper, soit
qu'il s'agisse, pour en atleindre un ou deux qu'on n'ose nommer,
de mettre tous les autres sous tutele.

Jusqu'ä prösent cette explication, souvent röclamee, fait döfaut.
Aux gens que rend soucieux la confiscation des principaux droits
militaires des Cantons, on oppose des necessitös d'instruclion pour les
eiats-majors — j'ai dit plus haut la valeur de cetle raison-lä — puis
des exigences de symetrie et d'unite d'administration. Sommes-nous
bien en Suisse, pour qu'on nous lienne un tel langage, ou sommes-
nous en Siberie, en Chine, en Turquie? La symetrie de l'administra-
lion mise en balance des libertös publiques! Perisse cent fois toute
celle administralion, dont la Suisse pendant des siecles s'est passöe
et pourrait se passer fort bien encore!

Rien n'est simple, uni, symetrique comme le despotisme. La libertö
au contraire est complexe, irreguliere, anguleuse. Mais les Suisses
connaissent depuis longtemps les deux figures; elles planaient döjä
sur le champ du Grülli et au chemin creux de Kussnachl, oü ils firent
entr'elles deux leur choix irrömissibie. Ils remercieront M. Welti et
ses collaboraleurs de la peine qu'ils se donnent pour apporter des vues
nouvelles sur ce sujet tant controversö par le monde; ils regrelteronl
seulement, pour l'agröment de ces Messieurs, que ces vues se pro-
duisent six cents ans trop tard ou quelques degrös de latitude trop
au midi. Je leur conseillerais, pour ne pas perdre totalement le fruit
de leurs labeurs, de voir si M. de Bismark n'en aurait pas emploi
dans sajolie confedöration du Nord; tout au moins il s'y reconnaitrait
et leur donnerait encore un bon point.

Quant ä nous, Suisses, vieux encroülös de liberte, nous n'avons que
faire d'une armee qui, n'ayant d'autre bul que la defense de nos
libres institutions et de nos libres foyers, commence par nous imposer
ä tous les voies de la servitude.

Si l'on me demandait de preciser mieux ce que j'appelle nos
libertös en matiere militaire, je röpondraiß par les desideratas
suivante :
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1° Que les recrues et les unitös tactiques de l'infanterie soient com-
mandees et inslruites jusqu'ä l'öcole de bataillon inclusivement par
des officiers et des instrueteurs nommes et revoques par les Cantons.

2° Si l'on trouvait la chose trop entachee de localismus et de par-
licularismus, comme disent savamment nos contradicteurs, je conce-
derais que la nominalion des instrueteurs d'infanlerie eüt lieu par les
arrondissements d'instruction, ä condition que ces arrondissements
ne fraclionnent pas les Cantons et n'amalgamment pas des langues
differentes, ou encore par les corps de troupes eux-memes si l'on
veut.

3° Qu'aucune troupe d'infanterie ä l'instruction ne puisse etre sortie
de son Canton ou ötre employöe directement ou indirectement dans
un aulre but que celui de l'instruction, sans le consentement pröalable
des autoritös de ce Canton.

4° Qu'aucune troupe d'infanlerie ne puisse etre introduite dans un
Canton sans le consentement pröalable des autoritös de ce Canton.

Avec ces reserves la centralisation de l'instruction de l'infanterie,
sans etre davantage un progres ä mes yeux, serait au moins debar-
rassee de quelques-uns de ses dangers et deviendrait plus tolörable.
Mais on verra que ce n'est pas ainsi que l'entendent les promoteurs
de cette reforme, pour qui eile est moins un but qu'un moyen ou un
prötexte, moins un objec.if qu'un plan de campagne imite de la fable
des loups el des bergers. Si je leur fais tort, je serai charme qu'ils
me confondent et je leur promets mon plus humble peceavi.

Un officier superieur.

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE.

Programme general de la reunion k Neuchätel, les 16,17 et 18 juillet 1870.
SAMEDI 16 JUILLET.

1. il heures 40 minutes. Depart du Comite central pour le Landeron, ä la ren-
eontre de la banniere föderale, de l'ancien Comite et des officiers qui Pac-
compaguent.

2. 3 h. 20 m. — Reunion sur la place de la gare des divers Comites de la fete,
des officiers qui voudront se joindre ä eux et de la musique.

3. 3 h. 50 m. — A l'arrivee du train, salve de 50 coups de canon par deux
pieces placees au Rocher.

4. Organisation du corlöge et depart pour la ville, oü la banniere et l'ancien
Comite central seront recus devant l'hötel de ville par des dölöguös des
aulorites cantonales et locales.

5. Vin d'honneur offert ä l'hötel de ville.
6. Dös ce moment, Messieurs les officiers sont invitös ä se prösenter au bureau

des logements (local de la sociele, place du Port), et recevoir les
renseignements qu'ils pourraient desirer pour leurs logements.

7. 1 h. — Le Comite central et les deputös des sections cantonales s'assembleront
ä l'hötel de ville, grande salle du Ier etage, pour arreter les traetandas.

8. Reunion au local de la feie.
9. 9 h. — Retraite par la musique.

DlMANCHE i7 JUILLET.

10. % h. — Diane et salve de 22 coups de canon.
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